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Droit de réponse suite au rapport d’évaluation des engagements pris par l’entreprise 
AGRIVAIR SARL dans le cadre du programme Entreprises engagées pour la nature 

 
A Valleroy-le-sec, le 15/01/2026, 
 
Droit de réponse adressé à l’OFB par Nom, prénom, fonction. : DIDELOT Julien, Directeur d’AGRIVAIR. 
 
Mesdames, Messieurs,  
Les Membres du Jury,  
 

Nous voulons vous remercier pour ce rapport d’évaluation, nous sommes heureux que le jury ait souligné la qualité du plan 
d’action et du travail effectué par les équipes d’Agrivair, qui nous permet d’être aujourd’hui reconnu comme Membre 
Entreprise Engagée pour la Nature.  
 

Merci également pour vos recommandations que nous allons suivre attentivement afin de poursuivre nos actions et notre 
engagement en faveur de la préservation de la biodiversité. Comme vous le proposez, nous nous permettons d’apporter 
quelques précisions sur nos travaux.  
 

Chez Agrivair nous sommes convaincus que chaque initiative contribue à la préservation de la biodiversité. La création de 
mares que vous citez par exemple, a permis de créer des habitats de qualité qui renforcent le maillage écologique existant 
et contribuent à la continuité des écosystèmes, en lien avec d’autres actions comme l’agroforesterie et la gestion durable 
des haies par exemple.  
Le déploiement de cette action se poursuit, avec des étapes définies pour garantir son succès et son efficacité. Le suivi ADN 
environnemental (ADNe) a notamment permis en 2025 de mettre en évidence une colonisation des mares nouvellement 
créées par plusieurs espèces d'amphibiens, notamment le Triton crêté et le Sonneur à ventre jaune, deux espèces protégées, 
présentes chacune sur deux des sites. Le Sonneur à ventre jaune fait également l'objet d'un Plan National d'Action, ce qui 
souligne l'importance de notre initiative pour la préservation de cette espèce. 
 

Nous souhaitons préciser que les suivis relatifs à notre plan d'actions en faveur de la biodiversité sont en cours et s'inscrivent 
dans une démarche pluriannuelle. Dans notre prochain rapport de suivi, nous porterons une attention particulière à la 
présentation des résultats obtenus, en mettant l'accent sur les indicateurs relatifs aux pressions exercées sur la biodiversité. 
 

Concernant votre point sur la réduction des intrants chimiques : il s’agit justement d’un point essentiel depuis 34 ans pour 
tous les agriculteurs engagés dans le programme AGRIVAIR. Nous avons un cahier des charges spécifiques tournés vers la  
protection de la ressource en eau avec la non-utilisation de produit phytosanitaire sur toutes surfaces et toutes cultures.  
 

À cet égard, un état de référence et suivi scientifique de l’avifaune nicheuse diurne pour la période 2023-2025 a été 
réalisé. Plusieurs protocoles scientifiques ont été mis en place pour inventorier les oiseaux, incluant les protocoles STOC-
EPS, STOC pédestre et STOC-capture. Au total, 85 espèces ont été observées au cours des trois années de suivi. 

 

Ces protocoles visaient à établir un état des lieux de l’avifaune nicheuse et à évaluer l'impact des actions mises en place 
par Agrivair, notamment le zéro pesticide. L’analyse des STOC-EPS a permis de mettre en évidence deux caractéristiques 
majeures des espèces avifaunistiques : le type d’habitat fréquenté et le régime alimentaire. Cette analyse a conduit à 
prendre en compte trois paramètres environnementaux essentiels : le taux de canopée, le taux de culture céréalière et le 
taux de zéro pesticide. Les résultats ont révélé une corrélation significative entre la présence des oiseaux, leur abondance 
et l'utilisation de pesticides, démontrant les effets positifs de l’application de notre mesure « zéro phyto ». 

 

Enfin, concernant la remarque sur l’action 6 « proposer activement des mesures renforcées de préservation de la biodiversité 
(dont l’implantation ou le maintien de couverts végétaux) à 100% des agriculteurs », cela ne nous est tout simplement pas 
possible car parmi les 40 exploitations engagées 8 d’entre elles sont déjà en 100% prairies permanentes.  
Et au global, les 40 exploitations agricoles ont permis de préserver 78% des prairies permanentes présentes sur l’impluvium. 
En effet, AGRIVAIR à travers son cahier des charges interdit tout retournement de prairies naturelles sur le territoire. Ces 
prairies sont ainsi préservées et permettent de protéger les ressources en eau mais aussi de préserver les espèces végétales 
et les habitats pour la biodiversité.    
 
Merci pour votre accompagnement et vos conseils, nous restons pleinement engagés à poursuivre nos actions et ces suivis 
et à élargir notre impact positif sur la biodiversité, en partageant régulièrement les résultats et les progrès réalisés. 


